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Dr Souleymane Konaté, Nouveau PCA de la SONABEL

« C’est en mode one team que nous irons  
plus vite et très loin »

Le Conseil des ministres en sa séance du 27 décembre 2019 a, au titre du Ministère de l’Energie, 
adopté un décret relatif à la nomination d’un nouveau Président du Conseil d’administration 
de la Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL).  Il s’agit du docteur en énergie 
Souleymane KONATE. Il présidera le Conseil d’administration de la SONABEL pour un premier 
mandat de trois (03) ans. Après son installation officielle comme nouveau Président du Conseil, 
Dr Souleymane Konaté est revenu  dans cet entretien qu’il a bien voulu accorder notre redaction 
sur  les grandes lignes de son mandat et l’accompagnement du personnel qu’il souhaite.  

Nommé en Conseil  des Ministres 
en décembre dernier, vous avez 
été officiellement installé  le  28 
avril 2020 dans vos fonctions 
de Président du Conseil 
d’Administration (PCA) de la 
SONABEL. Quel sentiment vous 
anime après avoir pris cette bien 
lourde responsabilité ?

Je voudrais avant tout propos vous 
remercier de l’occasion que vous 
m’offrez, de pouvoir m’exprimer à 
travers cette tribune. Et ce, depuis 
mon installation comme Président 
du  Conseil d’Administration de la 
SONABEL. 

Les premiers sentiments que j’ose 
exprimer ici sont des sentiments 
de grande humilité, de réelle 
reconnaissance, de fierté, de prise de 
conscience de la lourde responsabilité 
qui m’est confiée et de remerciement 
au Tout Puissant qui guide chacun de 
nos pas.

Je voudrais ainsi de façon très humble 
et solennelle, remercier Monsieur 
le Ministre de l’Energie, le Dr Bachir 
Ismaël OUEDRAOGO, pour la marque 
de confiance qui m’a été accordée, 
en proposant ma nomination aux plus 
hautes autorités de l’Etat qui l’ont 
accepté. Que chacun trouve dans ce 
sentiment, l’expression de toute ma 
reconnaissance et ma détermination 
sans faille à accompagner la 
SONABEL dans la réussite de toutes 
les missions qui lui sont assignées. Et 
ce, pour la réussite globale de notre Dr Souleymane Konaté, nouveau Président du Conseil d’Administration de la SONABEL
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secteur de l’énergie,  indispensable 
au développement socioéconomique 
durable du Burkina Faso.

J’ai aussi un sentiment de fierté qui est 
déjà d’appartenir à la « famille énergie 
» de façon globale et encore plus à la « 
famille SONABEL » comme je l’ai déjà 
évoqué lors de ma prise de fonction. 
Notre entité est « un joyau qui fait notre 
fierté bien au-delà de nos frontières » 
et un PCA de la SONABEL a un devoir 
d’accompagnement sans réserve pour 
lui permettre de continuer à engranger 
des résultats probants.

Enfin comme vous l’avez souligné, 
c’est une haute responsabilité et je 
mesure toute l’étendue de la tâche. 
Les défis restent énormes dans 
notre secteur de l’énergie et sous le 
leadership du premier responsable 
de notre Département, c’est en mode 
«one team que nous irons plus vite et 
très loin » tous ensemble.

Immédiatement après votre 
installation, vous avez présidé  votre 
premier Conseil d’Administration 
consacré au bilan et aux comptes  
de l’exercice 2019. Comment s’est 
passé ce premier exercice ?

Effectivement nous avons fait 
d’une pierre  deux coups. D’abord 
l’installation du PCA par Monsieur le 
Secrétaire Général du Ministère de 
l’Energie Monsieur Jean Paul YANOGO 
que je voudrais remercier pour sa 
constante disponibilité. Par la suite, 
j’ai donc présidé dans la foulée,  la 
première session de l’année 2020 
qui s’est très bien passée. Là encore, 
je profite remercier l’ensemble des 
membres du Conseil d’administration 
qui ont facilité notre intégration 
et qui ont surtout montré toute 
leur disponibilité et dévouement à 
accompagner notre maison commune. 

Nous avons eu à travailler durant la 
session sur des dossiers extrêmement 
importants et parfois délicats, mais 
grâce à l’apport de tous les participants 
(Administrateurs, Direction Générale, 
Chefs de Département, Personnel…) 
nous pouvons dire que la première 

a été une belle réussite. Que chacun 
soit ici également remercié pour son 
implication.

Cependant, il ne faudrait surtout 
pas dormir sur ses lauriers car les 
tâches nobles à venir nécessitent 
une concentration et une vigilance 
permanente  pour ne pas nous 
détourner de nos objectifs clairs à 
savoir : « Assurer la disponibilité et 
l’accessibilité à une électricité de 
qualité  pour tous à moyen terme et 
également à moindre coût, pour le 
bonheur de nos populations et pour 
l’économie Burkinabè.»
Vous venez par ailleurs d’effectuer 
votre premier séjour de PCA dans 
la maison. Quel bilan pourriez-vous 
faire de ce premier passage?

Effectivement un mois à peine après 
mon installation, j’ai tenu à être 
présent pour échanger avec toutes les 
structures de la maison et partager 
ensemble nos réussites, nos difficultés 
et nos défis à venir. C’est un exercice 
extrêmement important qui nous 
permet collégialement, de porter la 
vision du secteur de l’énergie et de se 
donner tous les moyens pour atteindre 
nos objectifs. 

En effet, en lien avec la vision 
évoquée, j’ai l’opportunité d’avoir une 
vue holistique sur tous les projets 
et programmes implémentés dans 
le secteur de l’énergie à travers le « 
Programme budgétaire Energie » dont 
j’ai la responsabilité.

 Ainsi  avec tous mes collègues et 
tous les différents responsables 
des structures centrales, structures 
décentralisées, projets et programmes, 
nous sommes tous investis au quotidien 
dans la réussite des missions  qui 
nous sont confiées par notre premier 
responsable pour l’atteinte des objectifs 
assignés. 

Un PCA d’une grande entité comme la 
SONABEL se doit d’être très impliqué, 
humble, disponible permanemment 
et en mode « concentration et 
accompagnement constant ». C’est 
ce que je m’engage à faire aux côtés 

de tous et c’est ce que j’ai essayé de 
marquer en me rendant disponible 
immédiatement pour la prise de 
contact.

J’ai pu de façon globale noter, un bilan 
d’activités positif avec des travailleurs 
impliqués et très motivés pour les défis 
à venir, un accueil très chaleureux, 
l’engagement et la disponibilité de 
tous à m’accompagner dans la réussite 
de mes missions. Et je veux profiter 
remercier tout le monde pour cet 
accueil, et cette intégration rapide dans 
la « famille », lors de ce premier séjour 
au sein de la maison et à travers les 
différentes visites que j’ai pu faire en 
dehors de Ouaga, notamment, à Pâ et 
Bobo Dioulasso pour le moment. 

Avec tout cet engagement de la part 
de tous que j’ai pu constater, je reste 
convaincu qu’ensemble, nous ne 
pouvons que réussir notre mission 
commune et relever tout ces défis.

Auriez-vous un mot à l’endroit du 
personnel et des partenaires de la 
SONABEL?

Comme  déjà évoqué en amont,  j’ai 
pu constater le dévouement et la forte 
motivation de tous les travailleurs de 
la SONABEL que je salue à la réelle 
valeur et j’en suis très fier. La passion 
avec laquelle, le travail dans ce secteur 
est réalisé mérite d’être relevée. Je 
félicite l’ensemble du personnel pour 
le travail déjà accompli et les exhorte 
à nous accompagner à travers leur 
engagement déjà pris à mon égard, 
pour relever ensemble les défis à venir. 
Et atteindre les objectifs qui nous sont 
fixés. Ces objectifs sont immenses, 
nobles et impactants.

Aux différents partenaires qui nous 
soutiennent au quotidien, c’est un 
message de remerciement pour leur 
disponibilité constante et leur soutien 
au secteur de l’énergie. Je voudrais 
pour finir leur dire que nous comptons 
sur eux pour que nous continuons main 
dans la main à moderniser le secteur et  
à le faire évoluer. Et ce, dans une vision 
de développement à court, moyen et 
long termes.
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COVID-19

Les prescriptions de la Direction Générale 
Depuis la confirmation des premiers cas de COVID- 19 au Burkina Faso en début mars 2020, 
la Direction Générale a immédiatement pris des mesures pour prémunir le personnel de cette 
pandémie et briser la chaîne de transmission communautaire.

Avant la confirmation des 
premiers cas du COVID-19 au 
Burkina Faso, la SONABEL était 
déjà affectée par cette pandémie. 
En effet, plusieurs projets ont 
connu des suspensions ou 
des perturbations dans leur 
exécution au fait que certains 
experts asiatiques ou européens 
qui devaient intervenir sur lesdits 
projets n’ont pas pu effectuer 
le déplacement en raison de la 
fermeture des frontières.

Alors que la Direction Générale 
s’évertuait à trouver des 
mesures palliatives afin que 
ces projets n’accusent pas 
davantage de retard, les 
premiers  cas  de personnes 
atteintes de COVID-19 ont été 
confirmés dans notre pays. 

Aussi pour permettre aux 
agents de pouvoir continuer 

à assurer le service public de 
l’électricité sur l’ensemble 
du territoire avec sérénité, la 
Direction Générale a pris une 
batterie de mesures en accord 
avec les reccomandations 

du Comité National de lutte 
contre la COVID. Ainsi, une 
cellule de veille permanente a 
été immédiatement mise en 
place, présidée par le Directeur 

Baba Ahmed COULIBAY, Directeur Général, malgré la pandémie nous avons le devoir 
d’assurer le service public de l’électricité.

L’association des chauffeurs de la 
SONABEL remettant au Directeur Général 
un lot de solution hydro alcoolique et de 

cache-nez

Lutte contre le COVID-19

Les chauffeurs de la SONABEL et l’AS SONABEL jouent leur partition

Pour soutenir les efforts déployés par la 
Direction Générale dans le cadre de la 
lutte contre le COVID-19, la Mutuelle des 
Chauffeurs de la SONABEL (MUCHAUF/
SONABEL) a remis, le 22 avril 2020 
au Directeur Général, Baba Ahmed 
COULIBALY, un lot de solution hydro 
alcoolique et de cache-nez

Ce don, selon le Vice Président de la 
Mutuelle Jean Claude ZIDA contribuera 
un tant soit peu à renforcer les mesures 
préventives afin de rompre la chaîne 
de transmission communautaire du 
COVID-19.

Le Directeur Général a remercié la 
Mutuelle des chauffeurs pour cette 

initiative et a vivement souhaité que ce 
geste fasse tâche d’huile.

Comme l’a souhaité le Directeur 
Général, le geste de la Mutuelle des 
chauffeurs a inspiré également le 
Comité Exécutif de l’AS SONABEL qui a 
fait un don de masques et de solutions 
hydro alcoolique à la Direction Générale 
et à l’Association des Retraités de la 
SONABEL (ARSO), le 18 mai 2020. 

Baba Ahmed COULIBALY a traduit toute 
la gratitude de la Direction Générale au 
Comité Exécutif de l’AS SONABEL. Il a 
de nouveau émis le vœu que ce geste 
citoyen inspire les autres partenaires 
sociaux.  
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Général lui-même. Le rôle de 
la cellule de veille est de rester 
à l’écoute du personnel et de 
suivre toute forme d’évolution de 
la pandémie au niveau national 
afin de prendre les mesures qui 
s’imposent pour la protection 
du personnel de la SONABEL et 
pour une contribution à la lutte 
nationale contre la pandémie.  

A côté de la cellule de veille 
permanente, des mesures fortes 
ont été prises par la Direction 
Générale. 

A l’interne, des mesures 
préventives ont été adoptées 
dans le but de permettre au 
personnel de continuer à 
assurer le service public de 
l’électricité dans les meilleures 
conditions sanitaires. 

Selon le Directeur Général 
Ahmed Baba COULIBALY, à côté 
de ces mesures internes, des 
dispositions ont été aussi prises 
pour permettre aux clients et 
à l’ensemble des usagers de 
l’électricité de pouvoir bénéficier 
des services en réduisant les 
risques de transmission du 
virus. 

Parmi ces mesures ont peut 
retenir entre autres :

- la dotation de tout le person-
nel du front office de gel hydro 
alcoolique de masques et de 
gants de protection.

- La mise à disposition de flacon 
gel hydro alcoolique et de lave-
mains dans tous les accès 
des agences et des unités, les 
usagers ayant  l’obligation de se 
désinfecter les mains avant d’y 
accéder.

- L’instauration de l’obligation 
pour accéder désormais aux 
guichets, du port de masque de 

protection et du respect de la 
distance minimale d’écartement 
entre personnes. 

- L’instauration d’un numéro 
d’appel d’urgence : 226 01 60 
89 89 

Nonobstant toutes ces 
mesures, la Direction Générale 
a fortement recommandé aux 
clients d’utiliser les moyens 
de paiement électronique à 
distance pour acheter leurs 
unités ou payer leurs factures 
d’électricité.

Solidarité oblige, après avoir reçu le don de l’Association des Burkinabè travaillant au 
WAPP, la Direction Générale a immédiatement doté le Ministère de l’Energie de 100 

flacons de gels hydro alcoolique et de 200 cache-nez. 

Les Burkinabè du WAPP laissent parler leur cœur
L’association des Burkinabè travaillant au WAPP est 
venue à la rescousse de la SONABEL dans la lutte 
contre la COVID-19. Loin du pays, ces compatriotes 
avec pour chef d’orchestre, le Secrétaire Général du 
WAPP, Apollinaire Ki SIENGUI ont initié une collecte 
de fonds pour soutenir les efforts déjà déployés 
par la Direction Générale pour briser la chaîne de 
transmission communautaire du COVID-19.

En raison de la fermeture des frontières, le Directeur 
Général et son staff à travers une visioconférence ont 
remercié les donateurs pour leur soutien.

Le Directeur Général Baba Ahmed COULIBALY, 
faisant le point aux donateurs a indiqué que les 

fonds collectés au profit de la SONABEL ont permis 
d’acquérir 1015 cache-nez fabriqués avec du Faso 
Danfani et estampillés « SONABEL »  et 400 flacons de 
gel hydro alcoolique au profit du personnel. 

Après avoir échangé avec les bienfaiteurs de la 
SONABEL, et ayant le sens du partage,  la Direction 
Générale a offert 100 flacons de gel hydro alcoolique 
et 200 cache-nez  au Ministère de l’Energie. 

Recevant ce don, le représentant du Ministre de 
l’Energie, le Directeur de cabinet a qualifié cette 
initiative des Burkinabè travaillant au WAPP de 
patriotique.   
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Gestion COVID-19

Des mesures sociales fortes en matière d’énergie
Au plan national, la gestion de la pandémie COVID-19 a été marquée par les mesures sociales 
décidées par le Président du Faso.  L’une des mesures phares est bien entendue, la gratuité 
de l’électricité dont la SONABEL est chargée de la mise en œuvre. Cette mesure a été rendue  
effective le 12 avril 2020 en ce qui concerne les clients prépayés et a pris effet en mai en ce 
qui concerne les clients post payés.

Cette mesure saluée par plus d’un 
et accueillie comme un véritable 
ouf de soulagement à l’instar des 
autres mesures a été décidée par 
le Président du Faso lors de son 
adresse à la nation du 02 avril 
2020.  La mesure vise un tant soit 
peu à soulager les ménages les plus 
vulnérables dans le cadre du plan de 
riposte contre la COVID-19. 
La mesure a concerné environ six 
cent cinquante mille (650 000) 
abonnés du Réseau National 
Interconnecté (RNI) soit, environ 
90% de la clientèle de la SONABEL. 
L’incidence totale de la mesure pour 
les mois d’avril, mai et de juin s’élève 
à un peu plus de 14 milliards de 
FCFA.
La mesure s’applique aussi bien aux 
abonnés des compteurs post-payés 
qu’à ceux des compteurs prépayés.

Consistance de la mesure de 
gratuité de l’électricité.

La prise en charge des factures 
d’électricité pour les couches 
sociales utilisant des branchements 
de 3 ampères monophasés ;
Le rabattement des factures 
d’électricité de 50% pour les couches 
sociales utilisant des branchements 
de 5 et 10 ampères monophasés ;
L’annulation des pénalités sur les 
factures de la SONABEL;
la mise en oeuvre de la mesure a 
consisté à:
- Offrir à la clientèle une quantité 
de KWh qui est de 75 kWh pour 

les clients 3 ampères et 50 kWh 
pour les clients 5 ampères et 10 
ampères monophasés; cette tranche 
sociale représentant en effet la 
moyenne des consommations 
mensuelles pour les 3 ampères 
et la moitié des consommations 
mensuelles pour les 5 ampères et 
10 ampères
- L’annulation de la redevance pour 
les clients 3 Ampères, 5 ampères et 
10 ampères monophasés ;
- L’annulation de la prime fixe pour 
les clients 3 Ampères, 5 ampères et 
10 ampères monophasé ;
- L’annulation de toutes taxes 
associées à la consommation 
d’électricité notamment la TVA, la 
Taxe de Soutien au Développement 
des Activités Audio-visuels de 

l’Etat et la Taxe de Développement 
de l’Electricité pour les clients 3 
Ampères, 5 ampères et 10 ampères 
monophasé ;
- L’annulation des pénalités de retard 
de paiement de factures pour l’en-
semble des clients ;
- Une réduction du montant des 
factures de l’ensemble des Coopé-
ratives d’Electricité (COPEL) corres-
pondant à un cumul d’environ 500 
millions pour les mois  d’avril,  mai 
et  juin.
- La mesure de gratuité de la 
tranche sociale s’applique dans les 
mêmes conditions aux clients de 3 
Ampères, 5 Ampères et 10 Ampères 
monophasés en ce qui concerne les 
yaars et marchés. 

Le Ministre de l’Energie le Dr Ismael Bachir expliquant les mesures sociales prises par le 
Président du Faso en matière d’énergie. 
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Des bénéficiaires apprécient
Dasmané Traoré, Président de la Ligue Dasmané Traoré, Président de la Ligue 
des consommateurs du Burkinades consommateurs du Burkina
« Ces mesures ont été salutaires pour « Ces mesures ont été salutaires pour 
le consommateur »le consommateur »
Ces mesures ont été salutaires pour les 
consommateurs burkinabè. Vous n’êtes 
pas sans ignorer que c’était une période 

particulièrement difficile pour tout le 
monde car, la plupart des activités socio 
économiques  lorsqu’elles n’étaient pas 
à l’arrêt tournaient au ralenti.  Beaucoup 
de consommateurs, sans ces mesures 
n’auraient certainement pas pu honorer 
leurs factures de consommation 
d’électricité. C’est pourquoi nous disons 
que ces mesures ont été salutaires. 
Toutefois au niveau de la Ligue des 
consommateurs nous regrettons de n’avoir 
pas été associée dans la mise en œuvre 
de ces mesures exceptionnelles qui, il faut 

le dire ont été un bol d’air pour la plupart 
des consommateurs dont nous défendons 
et protégeons les intérêts. Nous aurions 
pu accompagner la SONABEL ne serait 
ce que sur le plan communicationnel 
parce que ces mesures ont été parfois 
diversement comprises par les abonnés.  

Lamizana N. ChristianeLamizana N. Christiane
Présidente du Collectif  GAFREHPrésidente du Collectif  GAFREH
« Sans ces mesures on aurait déposé « Sans ces mesures on aurait déposé 
notre compteur »notre compteur »
Nous ne cesserons pas de remercier le 
Président du Faso pour ces mesures qui 

nous ont permis de rester à flot durant 
la période où la pandémie sévissait 
durement. Notre association dénommée 

Groupe d’Action des Femmes pour la 
Relance Economique du Houet (GAFREH) 
recycle des sachets plastiques usagés 
en les transformant en objets éco-
responsables (sacs ; chapeaux, trousses ; 
sandales...)

Pour mener nos activités nous avons 
besoin d’électricité. Il n’est point besoin de 
vous rappeler qu’à cause des restrictions 
imposées par la COVID-19, l’activité était 
devenue moribonde. Nous ne parvenions 
plus à vendre nos articles ici au Burkina 
encore moins à l’étranger où se trouve 
l’essentiel de notre clientèle. 

Si nous n’avons pas de recettes comment 
pourrions payer nos factures d’électricité ?  
Dieu merci les premières autorités du 
pays ont été bien inspirées en prenant ces 
fortes  mesures sociales notamment dans 
le secteur de l’électricité et la SONABEL a 
diligemment travaillé pour les mettre en 
œuvre. Sans ces mesures il n’y a aucun 
doute on aurait déposé notre compteur 
et toutes ces femmes qui gagnent leur 
vie à travers ces activités génératrices 
de revenus seraient probablement 
aujourd’hui en chômage technique. 

Conseil d’administration

Trois nouveaux administrateurs nommés
Le Conseil des ministres a insufflé du sang neuf au  Conseil d’administration de la SONABEL. Trois 
administrateurs dont les mandats étaient arrivés à terme ont été remplacés en fin 2019 et en avril 
2020. 

Le Conseil des ministres en sa séance 
du 27 décembre 2019, a, au titre du 
Ministère de l’Energie adopté deux 
décrets relatifs à la nomination de 
deux (02) nouveaux administrateurs 
au Conseil d’administration la Société 
Nationale d’Electricité du Burkina (SO-
NABEL). 

Le premier décret 
nomme M. Salif 
K A R G O U G O U , 
Matricule 225 063 K, 
administrateur des 
services financiers ; 

administrateur représentant l’Etat au 
titre du Ministère de l’Energie au 
Conseil d’administration de la Société 
nationale d’électricité du Burkina 
(SONABEL) pour un premier mandat de 
trois (03) ans.

Le second décret 
nomme M. Souley-
mane KONATE, Matri-
cule 510 953 R, Doc-
teur en énergie, Pré-
sident du Conseil d’ad-

ministration de la Société nationale 
d’électricité du Burkina (SONABEL) 

pour un premier mandat de trois (03) 
ans.

Le Conseil des mi-
nistres en sa du 08 
avril 2020 a nommé 
Madame Poudbila 
Aline BAZEMO/
YAMEOGO, matricule 

8546P, ingénieur de travaux informa-
tiques, administrateur représentant le 
personnel au Conseil d’administration 
de la SONABEL.



                SONABEL INFO N°  double   -   61 et 62                                                                   Juillet à octobre 2020 8

SONABEL INFO

Autorisation : Raabo N° AN-VII 84 FP/MATS/SG/DELPAJ 
ISSN 0796 - 7193

DIRECTEUR DE PUBLICATION
Directeur Général SONABEL

REDACTEUR EN CHEF Cheick Oumar BONI

REDACTION Stéphane OUEDRAOGO

REDACTION & ADMINISTRATION
55, avenue de la Nation, 

01 BP 54 Ouagadougou 01
Tél. : 50 30 61 00 / 01 02 03 04

PAO et IMPRESSION
IGIP, 17 BP 158 Ouagadougou 17

Tél. : 25 31 00 44 - 70 1515 80 Ouagadougou

Emission Antenne Directe

Le Directeur Général passe avec brio son grand oral
Pour le numéro du mois d’avril, le Directeur Général Baba Ahmed COULIBALY était l’invité de l’émission 
Antenne Directe, une des émissions phares de la Radio Nationale du Bukina. Perçue comme un exercice 
médiatique aussi bien aimé que redouté par les personnalités politiques, culturelles que sportives, le 
Diecteur Général a passé avec brio ce grand oral. 

En effet, le 25 avril 2020 dans les locaux du Dispatching aménagé pour 
l’occasion en studio, le Directeur Général, entouré de ses plus proches 
collaborateurs, s’est prété aux questions des journalistes et surtout  à 
celles des auditeurs sur la vie de la société, les préoccupations et les 
attentes des populations dans le domaine du service public de l’électricité.  

Deux heures durant, le Directeur Gé-
néral sur le gril, est longuement reve-
nu entre autres, sur la gestion de la 
pointe 2020 ; les mesures sociales 

de gratuité de l’électricité déci-
dées par le Président du Faso, 
les projets d’envergure tels que 
le PDCEL, le PEPU, le PERREL et  

la digitalisa-
tion des ser-
vices de la 
SONABEL.

L’émission qui était 
synchronisée avec 
une soixantaine 
de radios dissé-
minées dans les 
quatre coins du 
Burkina, a   

été une ocasion 
pour le Directeur 
Général de s’entre-

tenir avec les clients autour de leurs 
préoccupations pour traduire une fois 
de  plus, le ferme engagement de SO-
NABEL pour la satisfaction de sa clien-
tèle.

A la fin de l’émission, les auditeurs 
tout comme les animateurs ont tous 
salué la précision des reponses ap-
portées par le Directeur Général mais 
aussi la superbe équipe qu’il forme 
avec ces collaborateurs fortement re-
présentés lors de l’émission. 

Le Directeur Général, Baba Ahmed COULIBALY lors de 
l’émission Antenne Directe

Le Directeur Général était entouré de ses plus proches collaborateurs 

2 10 4

En cas de besoin, appelez le 25 31 37 20 / 80 00 11 30
ou rendez vous sur : www.sonabel.bf
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Projet de Développement des Connexions à l’Electricité (PDCEL)

Bientôt le déploiement dans d’autres régions
Lancé le 7 décembre 2019 à Tenkodogo par le Ministre de l’Energie, le Dr Bachir Ismael 
OUEDRAOGO, le PDCEL a pour objectif de mettre en place, une procédure simplifiée d’accès 
à l’électricité à travers un mécanisme souple de paiement du coût de la  connexion au réseau 
électrique en vue d’accroître significativement le nombre d’abonnés de la SONABEL. Six mois 
après son lancement, le Coordonateur du Projet, Jean Bédel Gouba fait un bilan partiel de la 
mise en œuvre de cette phase pilote et présente les perspectives à court terme. 

Présentez-nous succinctement 
le Projet de Développement des 
Connexions à l’Electricité (PDCEL)
Le Projet de Développement des 
Connexions à l’Electricité (PDCEL) est une 
initiative du Gouvernement du Burkina 
Faso portée par la  SONABEL. C’est un 
projet qui consiste à rendre les connexions 
plus accessibles aux populations qui n’ont 
pas toujours les moyens pour se raccorder 
au réseau dans les conditions classiques. 
C’est un projet qui permet aux populations 
d’avoir un branchement et un abonnement 
avec seulement une avance de 3000 
FCFA et le reste est soldé sur une période 
maximale de cinq ans.  Le PDCEL comporte 
enfin un volet extension et densification du 
réseau dont le but est de rapprocher le 
réseau des ménages afin de faciliter les 
connexions.  Le PDCEL comporte enfin 
un volet renforcement des capacités du 
personnel.
A la date d’aujourd’hui où en êtes-vous 
avec le Projet ?
Aujourd’hui, nous sommes toujours dans 
la phase pilote du projet qui couvre toute 
l’année 2020.  Cette phase pilote concerne 
les localités de Tenkodogo ; Ouahigouya ; 
Kaya ; Koudougou ; Ouagadougou et Bobo 
Dioulasso. 
Le projet a été lancé depuis le 7 décembre 
2019 à Tenkodogo. Actuellement, 
nous sommes en train de préparer le 
déploiement du PDCEL dans les villes de 
Ouahigouya et de Kaya pour le mois de 
juillet.
A la date du 31 mai 2020, depuis le 
lancement de la phase pilote à Tenkodogo, 
2151 ménages ont pu se raccorder au 
réseau.
Quels sont les principaux acquis ?
Nous avons d’abord réalisé une phase 
préparatoire qui consistait à préciser les 
contours commerciaux, juridiques  et 
organisationnels du projet. Il s’agissait aussi 
de  mettre en place une équipe et trouver 
la logistique nécessaire à son  démarrage. 
Cela a pu se faire avec l’accompagnement 
de la Direction Générale qui n’a ménagé 

aucun effort pour nous permettre de 
pouvoir lancer cette phase pilote qui coûte 
un peu plus de 12 milliards FCFA. 
A Tenkodogo, nous avons réalisé environ 
52 kms de ligne moyenne tension, une 
extension du réseau et la connexion au 
réseau de 2151 ménages. Une étude 
sera bientôt lancée afin d’étendre le 
réseau à toutes les localités du pays. Nous 
sommes également en train de préparer 
les prochaines phases du projet. Cela sous 
entend qu’il faut nécessairement acquérir 
du matériel, peaufiner l’outil informatique 
de gestion clientèle. Un des principaux 
acquis se trouve au plan communicationnel, 

les populations ont adhéré au projet et 
elles sont mêmes impatientes c’est dire 
que le projet est vraiment attendu. 
Quelles sont les principales difficultés 
que vous rencontrez dans la mise en 
œuvre du Projet ?
Il s’agit principalement des difficultés 
organisationnelles. C’est une nouvelle 
pratique. Et qui parle de nouvelle pratique 
parle forcement de réorganisation 
technique, notamment au niveau de la 
facturation. L’acquisition du matériel est 
très importante voire capitale dans la mise 
en œuvre du projet, malheureusement 
nous sommes confrontés à la lourdeur 
des procédures de passation de 
marchés. Une autre difficulté majeure 

est aussi l’adaptation de la plateforme 
du prépaiement qui permettra de mieux 
recouvrer les créances mensuelles. Nous 
sommes toujours en train de travailler 
sur cette plateforme pour la rendre plus 
opérationnelle.
Quelles sont les perspectives ? A 
quand le déploiement du PDCEL dans 
les autres localités du Pays ?
Bien sûr que nous avons un calendrier 
de déploiement du projet dans les autres 
localités que j’ai citées plus haut.  Nous 
avons prévu de lancer le PDCEL en début 
juillet à Ouahigouya et à Kaya dans 
la dernière décade de juillet. Suivant 
l’évolution du processus de mise à niveau 
de la plateforme de prépaiement, et de 
l’acquisition du matériel, nous pensons 
pouvoir déployer le projet dans les trois 
autres localités que sont Ouagadougou, 
Bobo et Koudougou probablement en août 
et septembre 2020.
La recherche des financements est 
actuellement en cours, il faut dire que 
c’est une grosse difficulté à laquelle nous 
faisons face parce que la phase pilote est 
financée sur fonds propres par la SONABEL. 
Nous avons des perspectives avec des 
bailleurs de fonds mais pour le moment 
rien n’est encore acquis si bien que nous 
restons toujours dans la dynamique 
de mobilisation des bailleurs de fonds. 
Leur accompagnement nous sera très 
bénéfique pour la suite du projet. C’est un 
challenge que nous espérons relever avec 
le concours de tous. 
Un mot à l’endroit des bénéficiaires du 
Projet.
Ce projet a été initié pour répondre le 
plus efficacement possible aux attentes 
des populations en matière d’accès à 
l’électricité. Il s’agit je le rappelle, d’une 
phase pilote, les attentes sont nombreuses 
c’est pourquoi nous avons aussi besoin 
de la compréhension des clients. Nous 
les invitons à faire encore preuve de 
patience c’est une question de temps nous 
allons tirer les leçons des imperfections 
pour mieux prendre en compte leurs 
préoccupations.

Jean Bedel GOUBA, Coordonnateur du 
PDCEL
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Centrale de Komsilga

Le Ministre de l’Energie galvanise les agents
Dans le cadre de la gestion de la Pointe 2020, le Ministre de l’Energie, le Dr Bachir Ismaël 
OUEDRAOGO a visité le 27 avril 2020, la centrale thermique de Komsilga en compagnie du 
Directeur Général de la SONABEL.

Du local de traitement du 
combustible, en passant par la 
salle des machines, la salle de 
commande et le poste 90/33Kv, le 
Ministre de l’Energie a fait le tour 
des installations de la centrale 
pour saluer et encourager les 
agents pour l’immense travail 
qu’ils abattent afin de fournir de 
l’électricité aux Burkinabè. 

«Toutes les améliorations 
constatées dans la qualité de 
la fourniture de l’électricité ces 
dernières années sont le fruit de 
votre travail certes, discret mais 
très important, du leadership et 
du sens de la perspective, du 
Directeur Général de la SONABEL 
Baba Ahmed COULIBALY et de 
ses collaborateurs » a déclaré le 
ministre.

Tout en félicitant, la SONABEL 
pour les avancées significatives, 
il a rappelé que  les défis sont 
encore énormes, vu que c’est 40% 
seulement de la population qui  a 
accès à l’électricité.  

Le Dr Bachir Ismaël 
OUEDRAOGO avant 
de prendre congé de 
ses hôtes, a invité 
l’ensemble des acteurs 
du secteur de l’électricité 
à faire l’union sacrée et 
à se donner la main afin 
de relever les nombreux 
défis qui les attendent. 

Photo de famille avec le personnel de la centrale de Komsilga

Jusque là, la centrale de Komsilga est la plus 
importante du pays en en termes de production.

Le Ministre de l’Energie a salué l’engagement des agents pour 
l’amélioration de la qualité de la fourniture d’électricité.
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AS SONABEL

La Direction Générale offre un car
C’est assurément une grosse épine que la Direction Générale enlève du pied du Comité Exécutif 
de l’AS SONABEL en lui offrant le 18 mai 2020,  un car de 30 places destiné aux déplacements 
des athlètes. 

Le car de l’AS SONABEL depuis quelques 
années n’était plus à la hauteur des 
ambitions que nourrit le Comité Exé-
cutif pour le club.  Aujourd’hui c’est un 
mauvais souvenir parce que le sponsor 
officiel qui n’est autre que la SONABEL à 
travers son premier responsable, le Di-
recteur Général a fait le geste tant atten-
du, la dotation de l’AS SONABEL en car.

Le Président du Comité Exécutif de l’AS 
SONABEL, Moussa Dahani n’a pas ca-
ché sa joie après avoir reçu les clés du 
véhicule. Pour lui, ce geste vient à point 
nommé parce le manque de moyen de 
transport des joueurs inhibait la perfor-
mance des athlètes. Les déplacements 
à l’intérieur du pays n’étaient pas une 
mince affaire.  

Il a promis que le Comité Exécutif pren-

dra soins du car en bon père de famille. 
En outre, Moussa Dahani a rassuré la 
Direction Générale que cette dotation 
impactera positivement les perfor-
mances de l’AS SONABEL lors des sai-
sons à venir. 

Quant au Directeur Général Baba Ah-
med COULIBALY, il a indiqué que par 
ce geste qui consiste à céder à l’AS 
SONABEL l’un de ses cars, la Direction 
Générale a voulu faire une  contribution 
supplémentaire à l’AS SONABEL qui est 
la vitrine sportive de la Société. Il a sou-
haité que ce car qui va certainement 
améliorer les conditions de travail des 
athlètes contribue à booster également 
les performances du club. 

Mahamadi Bagué, nouveau coach des Electriciens
Après le départ de Mousso Ouédraogo en février dernier, les supputations allaient bon train sur 
l’identité du prochain coach des Electriciens. Le nom de plusieurs techniciens locaux et même 
étrangers avaient été avancés pour succéder à « Mourinho ». Eh bien, depuis le 06 juin 2020, le 
Comité Exécutif de l’AS SONABEL a mis fin au suspens en officialisant le recrutement du jeune 
technicien Mahamadi Bagué comme nouveau coach de l’AS SONABEL. 

Mahamadi Bagué était dans la short 
liste du Comité Exécutif de l’AS SONABEL 
pour succéder à Mousso Ouédraogo à la 
tête de l’encadrement technique des 
Electriciens.  C’est officiel depuis le 06 
juin dernier, l’ancien entraineur de SA-
LITAS et du Racing Club de Bobo (RCB),  
Mahamadi Bagué a paraphé un contrat 
d’une saison avec l’AS SONABEL.

Il met ainsi fin à l’intérim d’Adama Ba-
lima. Mahamadi Bagué, réputé être 
fin technicien et très à cheval sur les 
questions de discipline a été préféré à 
plusieurs autres techniciens et pas des 

moins connus. 

Il a reçu l’onction du Comité Exécutif 
pour conduire le staff technique de l’AS 
SONABEL pour le compte de la saison 
2020-2021.  

La mission assignée au nouveau coach 
est de construire une équipe compéti-
tive, disciplinée et d’accrocher au moins 
une place sur le podium.

Le Directeur Général, Baba Ahmed 
COULIBALY remettant la clé du car au 
Président du Comité Exécutif de l’AS 

SONABEL

Désormais c’est avec ce car 
gracieusement offert par la Direction 

Générale  que l’AS SONABEL se 
déplacera lors des prochaines saisons. 

Mahamadi Bagué, nouveau coach... ...des Electriciens
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Unités de Fabrication de poteaux béton

Le ministre de l’Energie encourage les promoteurs
Le Ministre de l’Energie, le Dr Ismaël Bachir OUEDRAOGO accompagné par le Directeur Général 
de la SONABEL, Baba Ahmed COULIBALY et plusieurs de leurs collaborateurs  a visité le 14 mai 
2020 quatre unités de fabrication de poteaux béton. 

Sys Masten a été la première uni-
té visitée. Selon son PDG François 
Sodji, le taux d’évolution des tra-
vaux de construction de l’unité sise 
à Kombissiri est de 95%.

L’unité qui aura une capacité de 
production de 200 poteaux par 
jour sera inaugurée en début juin 
2020. Elle emploiera à terme, 120 
personnes et aura pour principale 
cliente, la SONABEL.

La deuxième unité à accueillir le 
Ministre de l’Energie est celle de 
SIMEEL implantée à Koubri, aux 
dires de son Directeur Général Ma-
thias ZOUBGA, elle emploie une cin-
quantaine de personnes et produit 
entre 75 et 150 poteaux par jour. 

La troisième unité visitée est l’œuvre 
de l’entreprise PPI. Elle  est implan-
tée à Ziniaré. L’unité a déjà produit 
8500 poteaux dans le cadre du Pro-
jet d’Extension et de Renforcement 
des Réseaux Electriques (PERREL). 
600 autres poteaux sortiront bien-
tôt de cette unité selon son Direc-
teur général, Patrice Chevalier. 

Les Préfabriqués du Faso, implan-
tée à Managsonbo a été la dernière 

unité à recevoir 
le Ministre. Elle 
produit entre 115 
et 120 poteaux 
par jour et em-
ploie plus d’une 
centaine de per-
sonnes selon son 
Directeur général, 
Djibril Kanazoé.  

Le Ministre de 
l’Energie s’est 
dit satisfait par 
ce qu’il a pu voir 
dans les diffé-
rentes unités de fabrication de po-
teaux béton. Pour lui, il y a encore  
quelques années, la SONABEL 
importait des milliers de poteaux 
métalliques de l’étranger. Ces com-
mandes, d’une part  mettaient un 
long temps à être livrées et d’autre 
part, le coût du transport de ces po-
teaux métalliques renchérissait leur 
coût de revient.

L’objectif de cette visite selon le Mi-
nistre, était d’encourager les promo-
teurs, de s’assurer de la qualité des 
poteaux produits et de la capacité 

de ces promoteurs à satisfaire la 
demande nationale, principalement 
celle de la SONABEL.
L’installation de ces usines est une 
aubaine pour la SONABEL car,  les 
matières premières sont sur place 
et il existe une expertise locale fai-
sant que les poteaux fabriqués sont 
de très bonnes qualité et respectent 
les normes internationales.  Toutes 
les entreprises visitées contribuent 
au développement de l’économie 
nationale par l’achat d’agrégat, de 
ciment ; de fer  ainsi que le paie-
ment de taxes à l’Etat et l’emploie 
des jeunes a-t-il conclu. 

Aujourd’hui toutes les conditions sont réunies pour fabriquer 
en nombre et en qualité des poteaux béton

Les préfabriqués du Faso produit en moyenne 120 poteaux 
béton par jour et emploi une centaine de personnes. 

Le Dr Bachir Ismaël, Ministre de l’Energie, en utilisant les 
poteaux bétons fabriqués localement, la SONABEL contribue 

plus efficacement au développement de l’économie nationale.
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Projet TEAM 9

11  localités électrifiées dans le Nahouri
Le Ministre de l’Energie le Dr Bachir Ismael OUEDRAOGO a procédé le 30 novembre 2019 
à Zecco, à la mise sous tension de 11 localités situées dans la province du Nahouri. Ces 
localités ont été électrifiées dans le cadre du projet TEAM 9 et les travaux ont été exécutés par 
la SONABEL.

C’est assurément un ouf de sou-
lagement pour les populations 
des onze communes rurales de 
la province du Nahouri qui ont 
longuement attendu la mise sous 
tension de leurs localités. 

Il faut rappeler que le Projet 
TEAM 9 lancé par le Ministère 
de l’Energie, il y a déjà quelques 
années connaissait une certaine 
léthargie en raison de multiples 
contingences. Avec la nouvelle 
politique énergétique fixée par 
le gouvernement et les objectifs 
assignés à la SONABEL par le 
PNDES, le projet connait de nou-
veau une certaine vitalité comme 
peut l’attester la mise sous ten-
sion de ces onze communes ru-
rales.

Selon le maire de la commune 
de Zecco Bakéka SAMPANA, 
hôte de la cérémonie,  la mise 
sous tension de ces localités 
vient à point nommé parce que 
l’attente a été éprouvante pour 
les populations qui 
voyaient depuis un 
certain temps, le 
projet comme une 
arlésienne. Ces 
communes sont 
des zones à fort 
potentiel écono-
mique du fait de 
leur proximité avec 
le Ghana mais 
l’absence d’élec-
tricité inhibait sé-
rieusement les 
activités socioéco-

nomiques et freinent les ambi-
tions des entrepreneurs qui sou-
haitaient  investir dans la zone. A 
titre d’exemple, les soudeurs de 
la région étaient obligés de se 
rendre au Ghana voisin pour ré-
aliser certains travaux en vue de 
satisfaire les besoins des clients, 

a indiqué le bourgmestre de Zecco.

Quant au Directeur Général de 
la SONABEL, Baba Ahmed COU-
LIBALY, il a indiqué que ce projet 
dont les objectifs majeurs sont 
entre autres de : raccorder plus 
de 6000 ménages, de construire 
près de 900 kilomètres de lignes 

moyenne tension, 
460 kilomètres de 
lignes électriques 
basse tension, plus 
de 130 postes de 
transformations élec-
triques vise à amélio-
rer l’accès des popu-
lations à l’énergie. 
Pour que le projet 
soit techniquement 
viable, la SONABEL 
a entrepris la mise à 
niveau des réseaux 

Baba Ahmed COULIBALY, Directeur Général de la SONABEL : « Pour que le 
projet soit techniquement viable, la SONABEL a entrepris la mise à niveau 

des réseaux de la ligne Pô-Tiébélé »

Dr Bachir Ismaël OUEDRAOGO, Ministre de l’Énergie « l’électrification de ces 11 
localités est une concrétisation d’une promesse du Président du Faso, Roch Marc 

Christian KABORÉ »



                SONABEL INFO N°  double   -   61 et 62                                                                   Juillet à octobre 2020 14

notamment la ligne Pô-Tiébélé 
en la faisant passer du niveau de 
tension 20.000 volts à 33.000 
volts. Cela a consisté au rempla-
cement de tous les isolateurs de 
la ligne ainsi que le changement 
des transformateurs de puis-
sance pour les adapter à la nou-
velle configuration de la ligne.

Pour le Ministre de l’Energie Dr 
Ismaël Bachir OUEDRAOGO, la 
mise sous tension de ces locali-
tés est la matérialisation, d’une 
promesse du Président du Faso, 
Roch Marc Christian KABORE. «Il 
avait pris l’engagement d’élec-
trifier ces localités et donc à  ce 
titre, instruction avait été donnée  
au Ministre de l’Energie de tout 
mettre en œuvre pour que les po-
pulations aient  l’électricité dans 

les meilleurs 
délais » a-t-il 
déclaré. 

La SONABEL 
qui est le bras 
t e c h n i q u e 
du Ministère 
de l’Energie 
n’a ménagé 
aucun effort 
pour que ce 
projet soit 
une réalité. 

L’électrifica-
tion de ces 
11 communes rurales répond 
également à un ferme engage-
ment du Président du Faso et du 
Gouvernement du Burkina Faso 
de réduire l’importante fracture 
entre les communes rurales et 

les communes urbaines en ma-
tière d’électrification. 

Le gouvernement du Burkina 
Faso, dans le cadre du Plan Na-
tional de Développement Econo-
mique et Social (PNDES) a fait de 
l’accès des populations à l’élec-
tricité une priorité. 

L’ambition est de porter la puis-
sance installée  à 1000MW à 
l’horizon 2020 et d’atteindre un 
million d’abonnés raccordés au 
réseau de la SONABEL. Le Mi-
nistre de l’Energie, à la grande 
satisfaction des populations des 
localités bénéficiaires du projet a 
annoncé que dans les jours à ve-
nir des campagnes de branche-
ment seront lancées afin que les 
ménages puissent effectivement 
se raccorder au réseau.Bakéka SAMPANA, maire de la commune de Zecco « la mise sous tension de ces 

localités va booster les activités économiques de la province »

Les populations des 11 localités bénéficiaires ont massivement 
fait le déplacement pour la circonstance

Consistance du Projet TEAM 9
 – l’électrification de 94 localités ;
 – le raccordement de 6 044 nouveaux ménages 
au réseau ; 
 – la construction de 892 km de lignes MT  et 460 
km de linges BT ;
 –et l’Installation de 136 postes.

Le coût total du projet est de 13 milliards 544 
millions FCFA, financé par l’Etat Burkinabè pour 
1 044 000 000 FCFA et la République de l’Inde 
sur un prêt de 12,5 milliards de FCFA.

Localités électrifiées 

 –Commune de Zecco : Arroumbissi-Gonré.
 –Commune de Po : Tiakané.
 –Commune de Tiebélé : Ballerebie 1- Ballerebie 2 
Douabie-Lo-Moulina-Lo-Pouri- Tiponi-Guelwon-
go
 –Commune de Ziou : Guelwongo - Ziou Peulh.
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Association des Sociétés d’Electricité d’Afrique

La SONABEL hôte de la 5e réunion du comité scientifique 
La SONABEL a abrité du 16 au 19 décembre 2019, la 5e réunion du comité scientifique de 
l’Association des Sociétés d’Electricité d’Afrique (ASEA). L’objectif était entre autres, de 
préparer le 20e congrès de l’organisation prévu à Dakar et de réfléchir sur les voies et moyens 
pour améliorer l’accès des populations africaines à l’énergie électrique. 

Le Comité Scientifique est l’organe tech-
nique de l’ASEA.  Il a en charge l’analyse 
des problèmes communs rencontrés par 
les membres et l’étude des projets spéci-
fiques intéressant les membres ou les par-
tenaires extérieurs de l’ASEA. Le Comité 
Scientifique est aussi chargé de la prépa-
ration scientifique des manifestations de 
l’Association. 

Cette 5e réunion du mandat 2017-2020 a 
drainé une soixantaine d’experts et de par-
ticipants venus des cinq régions du conti-
nent, d’Europe et de l’Amérique. 

Il s’est agit essentiellement pour eux, au 
cours de cette rencontre internationale de 
se pencher sur les thèmes suivants : 

-« Efficacité énergétique, développement 
des énergies renouvelables » 

-« Electrification rurale, gestion clientèle 
et financement du secteur électrique en 
Afrique.

Le représentant du président du comité 
scientifique de l’ASEA, Moussa Dieye de 
la SENELEC, a, d’emblée, précisé que le-
dit comité a toujours travaillé à la résolu-
tion des problèmes communs rencontrés 
par les sociétés d’électricité. A cet effet, 
la rencontre de Ouagadougou, a  fait le 
point sur les progrès réalisés par les co-
mités d’études, concernant les activités 

en cours. Le comité 
scientifique a aussi  
abordé les modali-
tés pratiques de ré-
alisation de l’étude 
comparative des 
tarifs d’électricité 
pratiqués en Afrique 
et discuté du cadre 
d’évaluation de l’état 
des sociétés d’élec-
tricité en Afrique 
subsaharienne.

Quant au Directeur 
Général de la SO-
NABEL, Baba Ahmed 
COULIBALY, hôte de la réunion, il a rappelé 
que la réunion se tient dans un contexte 
où la tendance générale est à la diversi-
fication des sources d’énergies avec une 
forte pénétration des énergies renouve-
lables. Les conclusions de ces travaux  ont 
permis de mettre à la disposition des so-
ciétés membres, des outils importants afin 
de résoudre les difficultés auxquelles elles 
sont confrontées ». 

La conviction du Directeur Général de la 
SONABEL est que  la mise en commun des 
ressources et infrastructures énergétiques 
des différents pays d’Afrique va permettre 
de relever le « grand » défi de l’accès à une 

énergie de qualité. Le Directeur Général de 
l’ASEA, Didier Abel Tella, a, quant à lui, rap-
pelé la ferme volonté affichée pour faire du 
« congrès du cinquantenaire de l’ASEA », 
une rencontre de maturité à l’échelle 
continentale qui ne pourra s’exprimer qu’à 
travers un contenu scientifique de bonne 
facture. Cependant, il a déploré le fait que 
sept ans après l’adoption du plan d’ac-
tions stratégique du comité scientifique de 
l’ASEA, des activités scientifiques ont été 
abandonnées. Pour faire face à cette situa-
tion, il est nécessaire de faire une analyse 
rétrospective pour en tirer les conclusions 
et engager des actions correctives.

Baba Ahmed COULIBALY, Directeur Général de la SONABEL, 
« la mise en commun des ressources et infrastructures 

énergétiques des différents pays d’Afrique va permettre de 
relever le  défi de l’accès des populations  à une énergie de 

qualité.

Les participants sont venus des cinq régions du continent et 
même d’ailleurs.

Didier Abel Tella, Directeur Général de l’ASEA, a salué 
l’engagement  de la SONABEL  pour la réussite des travaux du 

comité scientifique de l’ASEA
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Prix International du Courage Féminin 2020

Mme Gyébré Claire honore le Burkina Faso 
Le Prix International pour le Courage Féminin 2020 a été décerné à Mme Gyébré Claire née 
Ouédraogo, Présidente de l’Association Songmanegre pour le Développement des Femmes et 
qui n’est personne d’autre que le Chef du Service Recrutement de la SONABEL. Mme Gyébré 
qui a reçu son prix le 04 mars 2020 à Washington nous parle à travers cette interview de sa 
distinction qu’elle dédie au personnel de la SONABEL.  

Présentez-vous à nos lecteurs 

Je suis Mme Gyébré Claire née 
Ouédraogo, Gestionnaire des Res-
sources Humaines de formation, 
Chef du Service Recrutement de 
la SONABEL. Je suis par ailleurs, 
présidente de l’Association Song-
manegre pour le Développement 
des Femmes.

Depuis quand date votre enga-
gement dans le monde asso-
ciatif 

Mon engagement dans le monde 
associatif date de 2014. Je me 
suis engagée pour promouvoir 
les droits des femmes,  notam-
ment dans le domaine de la lutte 
contre la pratique de l’excision, la 
promotion de la planification fami-
liale, de l’alphabétisation et pour 
l’accès des femmes à la micro fi-
nance. 

Présentez-nous le Prix Interna-
tional du Courage Féminin que 
vous venez de remporter

Le Prix International du Courage 
qui est à sa 14e édition, récom-
pense des femmes du monde 
entier qui ont fait preuve d’un 
courage et d’un leadership excep-
tionnels en plaidant pour la paix, 
la justice, les droits de l’homme, 
l’égalité des sexes et l’autonomi-
sation des femmes souvent au 
prix de grands risques et de sacri-

fices personnels

Je suis  lauréate du Prix Interna-
tional du Courage Féminin 2020 
que j’ai reçu le 04 mars dernier 
2020 à Washington. Ce prix m’a 
été remis par la Première dame 
des Etats Unis Mélania Trump et 
par le Secrétaire d’Etat Américain 
Michael Pompéo.

Comment avez-vous accueilli 
cette distinction. ?

J’ai accueilli ce prix avec beau-
coup de surprise parce que je ne 
savais pas comment j’ai été iden-
tifiée par le jury d’autant plus que 
mes activités à cause de la rare-
té des ressources sont très rare-
ment médiatisées.

Du coup, je me posais des ques-

tions et j’avais quelques appré-
hensions. Après l’entretien que 
j’ai eu à l’ambassade des Etats 
Unis, j’ai compris que malgré le 
manque de visibilité de mes ac-
tivités, mes actions sur le terrain 
étaient suivies par bien d’orga-
nismes.  Je rappelle que nous 
étions seulement douze femmes 
a avoir été distinguées à travers le 
monde.

Que représente ce prix pour 
vous ?

Ce prix représente énormément 
pour moi. Il sanctionne les efforts 
que je déploie avec mes collabora-
trices tous les jours pour améliorer 
les conditions de vie des femmes 
dans ma communauté. Ce prix 

Mme Gyébré Claire, encadrée par la Première Dame des Etats Unis, Melania TRUMP 
et le Secrétaire d’Etat Américain, Mickael POMPÉO.
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me conforte 
que je suis sur 
la bonne voie et 
m’exhorte à faire 
davantage dans 
le combat pour 
l’autonomisation 
des femmes ru-
rales, pour l’épa-
n o u i s s e m e n t 
des femmes vul-
nérables et dans 
la lutte contre 
les mutilations 
génitales fémi-
nines. 

Comment cette 
distinction a 
été accueillie à 
la SONABEL ?

J’ai été agréa-
blement surprise 
par la Direction 
Générale de 
la SONABEL et 
l’ensemble du 
personnel. La Direction Générale 
comme le personnel était fière de 
ce prix. Ils m’ont vivement félicité 
et encouragé à continuer le com-
bat que je mène.  La Direction Gé-
nérale a mis toutes les diligences 
en œuvre pour que mon voyage, 
mon séjour se passent dans de 
meilleures conditions. 

Le Directeur Général, Baba Ahmed 
COULIBALY que je ne cesserai de 
remercier a, à travers ses services 
techniques, immédiatement pris 
contact avec le Ministère des 
Affaires Etrangères afin que des 
dispositions soient prises pour 
faciliter l’accomplissement des 
formalités de voyage. Contact 

a également été pris avec 
l’ambassade du Burkina Faso à 
Washington  afin que mon séjour 
soit des plus agréables.

Le jour que je recevais ma distinc-
tion, j’avais un sentiment un peu 
mitigé parce qu’il n’y avait dans la 
salle que des blancs. Je me suis 
sentie un peu seule. Mais que ne 
fut pas ma surprise après la re-
mise du prix, de constater que la 
communauté Burkinabè à travers 
l’Association des Burkinabè des 
Etats Unis s’était fortement mo-
bilisée pour me soutenir et m’en-
courager. J’en étais très émue. 
Les collègues n’ont pas été en 
reste. J’ai reçu depuis Washing-
ton une kyrielle de messages, de 
félicitations et d’encouragement. 

Plus que jamais,  
j’ai compris que 
la SONABEL est 
une grande fa-
mille et je suis 
fière d’appar-
tenir à cette fa-
mille. A tous les 
collègues, trou-
vez ici, mes vifs 
remerciements. 

Un mot à 
l’endroit de la 
communauté 
pour laquelle 
vous vous êtes 
engagée

Je voudrais sai-
sir cette tribune 
pour traduire ma 
profonde gra-
titude à toutes 
les femmes du 
Burkina Faso et 
particulièrement 
à celles de la 

Province du Bam qui ont cru en 
moi et qui n’ont ménagé aucun 
effort pour m’accompagner dans 
ce combat qui est aussi le leur. 

A ma famille, je ne cesserai de  
témoigner ma gratitude et ma re-
connaissance. Si mes actions de 
développement communautaire 
sont reconnues et récompensées 
jusqu’ à ce niveau, c’est parce que 
j’ai pu bénéficier de son soutien. 
A mon époux, je voudrais lui dire 
que ce prix est aussi le sien. Il m’a 
toujours soutenu et encourager 
dans mon engagement malgré les 
multiples contraintes que la vie de 
foyer impose. 

De retour de Washington, la lauréate est venue présenter son prix au Directeur 
Général Baba Ahmed Coulibaly
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Projet d’Electrification des Zones périurbaines

Le Ministre de l’Energie visite les chantiers
Lancé en 2017, le projet d’électrification des Zones péri-urbaine de Ouagadougou et de 
Bobo-Dioualasso (PEPU) est un projet d’investissement  majeur  réalisant principalement 
l’extension des réseaux électriques et les branchements à la clientèle. Afin de constater de 
visu, l’évolution des travaux, le Ministre de l’Energie, le Dr Ismaël Bachir OUEDRAOGO a visité 
quelques quartiers bénéficiaires du projet le 05 mai 2020. 

L’objectif global du projet est 
d’accroitre le taux d’accès à 
l’électricité au Burkina Faso et plus 
spécifiquement dans les quartiers 
périphériques des villes bénéficiaires 
du projet. 

De façon spécifique, le projet vise 
donc à restructurer et à étendre les 
réseaux de distribution d’électricité 
dans plusieurs quartiers non 
encore électrifiés ou partiellement 
électrifiés, à  renforcer,  à créer 
des postes de transformation et à 
réaliser des  branchements au profit 
des populations.

Après avoir visité les chantiers du 
projet en compagnie du Directeur  
Général de la SONABEL, Baba 
Ahmed Coulibaly,  dans les quartiers 

p é r i p h é r i q u e s 
tels que Yagma, 
Rimkiéta ; Sondgo 
et Bonheur ville, 
le Ministre de 
l’Energie, le Dr 
Bachir Ismael 
Ouédraogo s’est 
dit satisfait par le 
taux de réalisation 
des travaux qui 
s’élève à 90%. 

Il a salué le travail 
des entreprises 
et les a invité à 
redoubler d’effort afin d’achever les 
travaux d’ici le mois de juin. 

Le PEPU est un projet d’envergure qui  
contribuera à l’atteinte de l’objectif 
de un million d’abonnés raccordés 
au Réseau de la SONABEL en 2020 

conformément aux prévisions du 
PNDES a-t-il-confié.

En rappel, 14 500 branchements 
seront  réalisés à Ouagadougou et 
3 000 à Bobo dans le cadre du PEPU. 

A terme 17500 ménages de Ouagadougou et de Bobo Dioulasso bénéficieront de 
branchements promotionnels dans le cadre du PEPU.

Le Ministre de l’Energie s’est dit satisfait de l’évolution des 
travaux

Consistance du projetConsistance du projet
- Réalisation de l’étude de restruc-
turation, d’extension des réseaux 
électriques
- Création d’un Bureau Central de 
Conduite (BCC) à Bobo-Dioulasso ;
- Etude de création d’un Centre 
de Conduite (CC) des réseaux de 
distribution à Ouagadougou.
Le coût total du PEPU est évalué  
à 31,422 milliards FCFA. Il est 
cof1nancé par la Banque africaine 
de développement (BAD) à hauteur 
de 72%.
Le reste du financement, soit 
28% provient de la SONABEL  
(15%) et de l’Etat Burkinabè (13%). 
Les conventions de financement  
y relatives ont été signées à 
Ouagadougou le 18 octobre 2016 
entre l’Etat Burkinabè et la BAD. 
Sa durée d’exécution est de 48 
mois, soit de 2017 à 2020.
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